
 
 Produit  GaranƟe standard + extension de 

garanƟe  
PIXMA G1410/ 2410 /3410 12 + 24 mois ou 30000 impressions*  
PIXMA G1411 / 2411 / 3411 / 
4411 

12 + 24 mois ou 30000 impressions*  

PIXMA G1420 / 2420 / 3430 12 + 24 mois ou 30000 impressions*  
PIXMA G1430 / 2430 / 3430 / 
2470 / 3470 / 4470 

12 + 24 mois ou 30000 impressions*  

PIXMA GM2040 / 4040 12 + 24 mois ou 30000 impressions* 
PIXMA G 540 /640 12 + 24 mois ou 30000 impressions* 
PIXMA G 5040 / 6040 / 7040 12 + 24 mois ou 30000 impressions* 
MAXIFY GX 
1040/2040/3040/4040/5040/60
40/7040 

36 mois 

 

 
* La couverture totale de la garanƟe sera de 3 ans ou 30000 impressions pour les 
produits menƟonnés ci-dessus. D'autres produits seront ajoutés au fur et à 
mesure des besoins. La garanƟe des têtes d'impression est valable 1 an. 

 

 LimitaƟons de l'extension de garanƟe CCNA  
• Contrôles périodiques, entreƟen.  
• Matériel dont le numéro de série a été enlevé, dégradé ou modifié.  
• Consommables (encres)  
• Tête d'impression (garanƟe valable 1 an)  
• Tout logiciel 
• Défauts causés par des modificaƟons effectuées sans l'approbaƟon de CCNA.  
• Total des impressions supérieur à 30000 
• Les frais encourus par les centres de service Canon pour adapter ou modifier un produit en foncƟon 
des normes ou spécificaƟons techniques ou de sécurité spécifiques à un pays, ou tout autre frais 
d'ajustement du produit en raison de spécificaƟons qui ont changé depuis la livraison du produit. 
• Les dommages résultant du fait qu'un produit n'est pas conforme aux normes ou spécificaƟons 
spécifiques d'un pays autre que le pays d'achat. 
• Le service de réparaƟon sous garanƟe est exclu si les dommages ou les défauts ont été causés par :  
• UƟlisaƟon d'encre non authenƟque et non remplacement de l'absorbeur d'encre lorsque cela est 
nécessaire.  
• UƟlisaƟon incorrecte, uƟlisaƟon excessive, manipulaƟon ou foncƟonnement du produit tel que 
menƟonné dans les manuels de l'uƟlisateur ou de l'opérateur et/ou dans les documents de l'uƟlisateur 



perƟnents, y compris, sans s'y limiter, le stockage incorrect, les chutes, les chocs excessifs, les corrosions, 
les salissures, les dommages causés par des liquides ou du sable.  

• RéparaƟons, modificaƟons ou neƩoyages effectués dans un centre de service non agréé par Canon. 

• UƟlisaƟon de pièces détachées, de logiciels, d'accessoires ou de consommables (tels que l'encre, le 
toner, le papier) qui ne sont pas compaƟbles avec le produit. La compaƟbilité est assurée si les 
consommables uƟlisés sont recommandés par CCNA. 

• Connexion du produit à un équipement dont la connexion n'est pas approuvée par CCNA. 

• Emballage inadéquat du produit lors de son renvoi au centre de service Canon agréé.  
• Accidents ou catastrophes ou toute cause indépendante de la volonté de CCNA, y compris, mais sans 
s'y limiter, la foudre, l'eau, le feu, les troubles publics et une venƟlaƟon inadéquate.  
-----------------x---------------------x-------------------x------------------x-----------------------x------------------ 


